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le douze de Xbre 1710  apres la publication  
d’un ban fai entre  jean francois jean francois jean francois jean francois     
LepolartLepolartLepolartLepolart  garcon meunier en cette paroisse  
et  Marie Claire sterinsMarie Claire sterinsMarie Claire sterinsMarie Claire sterins  veufe de Charles  
Antoine bollart  manouvrier, et vues les  
deux autres bans et du temps interdit  
par leglise  je soussigné  cure de wisernes   
ay les dits conjoin et lié dans le sacré lien  
de mariage  en presence de  vincent  
payele jeune homme a marier de la paroisse  
d’halines, et de francois Caré jeune homme 
de cette paroisse  et de marie jacqueline sterins  
et Marie Catherine Warau de Radinghem  
diocese de boulougne, qui ayant tous excepté  
vincent  dit ne scavoir escrire  ont apposé leur  
marcque ordinaire  Marcque de jean   

Marcque de Marie   francois   + lepolart 

Claire  + sterins 
   Vencent payelle   Marcque  

de francois  + care  Marcque  

de Marie jacqueline  +  sterins   

Marcque de Marie Catherine   + Warau 

     J le Chatelain 


